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N O V E M B R E
Sam. 2 :  Bal de la Libération - 79TH Memory 

Group - 19h30 – Salle des fêtes 
Sur inscription

Sam. 9 : Loto - FCPBL – 20h – Salle des Fêtes
Lun. 11 :  Commémoration Armistice 
  11h30 - Monument aux Morts 
  Suivi du Pot de l’Amitié
WE 16-17 : Salon Art et Artisanat - ALGD
   Samedi : 14h à 18h – Salle des fêtes
   Dimanche : 10h à 18h – Salle des fêtes
Sam. 23  : Loto - Bréval Agri – 20h  
  (ouverture à 18h30) – Salle des Fêtes
Sam. 23  : Marche du Téléthon - Club de l’Amitié
 

WE 23-24  : Salon Vins et Arts
  Samedi : 14h à 18h - Salle polyvalente
  Dimanche : 10h à 17h - Salle polyvalente
WE 29-30  :  Téléthon - Telesttongene - Voir p. 16

D É C E M B R E
Mar. 3  : Promenade des illuminations de Noël 
  RDV à 17h30 Place du Tranchant 
  Sur inscription
Sam. 7  :   Déambulation St Nicolas et du Père 

Fouettard - 15h – Rues de Bréval 
Distribution de bonbons

Dim. 8  : Marché de Noël de la Paroisse 
  10h à 17h – Salle des Fêtes
Sam. 14  : Noël des enfants de Bréval
  Sur inscription - Salle des fêtes

N O V E M B R E
Lun. 11 :   Commémoration de l’Armistice  

du 11 novembre 1918, 11h au monument 
aux morts de Neauphlette

Ven. 15 :   Tournoi de belote - Club de l’amitié 
Salle des fêtes de Neauphlette 
Inscriptions à partir de 20h

Ven. 29 : Téléthon
Sam. 30

D É C E M B R E
Ven. 6  :   Tournoi de belote - Club de l’amitié 

Salle des fêtes de Neauphlette  
Inscriptions à partir de 20h

Sam. 14  :   Noël des enfants de Neauphlette 
Salle des fêtes - à 15h.

J A N V I E R  2 0 2 5
Ven. 10 :   Tournoi de belote - Club de l’amitié 

Salle des fêtes de Neauphlette 
Inscriptions à partir de 20h

Infos brévaloises : pages 3 à 8

Infos neauphlettoises : pages 9 à 13

Infos communes : pages 14 à 20

Jeunesse
Accueil de loisirs  
de Neauphlette  ...................  : P. 14
SIVOS  ......................................... : P. 15

Associations
Secours Catholique  ............ : P. 16
Telesttongène  ....................... : P. 16
ALGD  .......................................... : P. 17
Club de l’Amitié  ....................  : P. 18
CPE  ............................................  : P. 18

Sol&Joy  .................................... : P. 19
BSL Gymnastique
et Marche nordique  ............ : P. 19
FCPBL  ........................................ : P. 19

A G E N D A

A G E N D A

• 3 •• 2 •



B
R

É
V

A
L

La VIE de BRÉVAL

Directeur de la publication : Thierry NAVELLO  -  Rédacteur en chef : Julie FLAMAND  -  Commission information : Thierry NAVELLO, Maryse MAUGUIN, Julie FLAMAND  
Conception : Olivier BELLET  -  Impression : WAUQUIER - 01 30 93 13 13

accueil@mairie-breval78.fr  •  www.mairie-breval.fr  •  et  Appli mobile « Bréval »
Accueil du public en mairie : Lundi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00  •  Sur RDV les après-midis.

Permanence du maire et ouverture de la mairie les samedis 2 nov. 2024, 7 déc. 2024, 4 jan. 2025 et 1er fév. 2025 de 9h00 à 12h00.

LA VIE
  DE BRÉVAL

Mes Chers Administrés,

Vous avez été un certain nombre à déplorer à juste titre, l’état de notre cimetière à la fin de l’été.  
Nous avons connu un été particulièrement pluvieux et nos employés techniques étaient en  
effectif réduit en cette période de congés. Depuis, un entretien a été réalisé. Pour l’avenir et d’une 
manière pérenne, à l’instar de nombreuses communes, j’ai décidé d’enherber notre cimetière  
facilitant ainsi son entretien.
Les travaux d’agrandissement de notre parc municipal vont commencer. Cet espace vert en 
centre-ville sera ainsi plus adapté à la forte fréquentation de la population et à l’organisation  
de manifestations diverses et variées.
Nous avons déposé un dossier de subvention auprès de la Région Ile de France et du Département 
des Yvelines afin d’effectuer une rénovation énergétique de notre parc immobilier et financer les 
travaux d’un local périscolaire Rue Lecomte Denis, ces travaux devront s’effectuer en 2025.
Malheureusement, la Préfecture des Yvelines a refusé notre demande de reconnaissance de l’état 

de catastrophes naturelles au titre de la sécheresse 2023. Je referai une demande début 2025 si cela est nécessaire au titre 
de 2024.
Enfin, je souhaite m’adresser aux propriétaires de chiens qui ne ramassent pas les déjections de leur animal, en parti-
culier Rue René Dhal, devant les nouveaux immeubles. Cette attitude est inadmissible, d’autant que nous avons équipé  
le parc et d’autres lieux, de distributeurs de « sacs à crottes ». J’espère pouvoir compter sur le civisme et le respect de tous !
Tous ensemble, attachons-nous à la propreté de notre commune.

Je termine cet édito en vous invitant tous à ma réunion publique du vendredi 24 janvier 2025 à la salle des fêtes. Ce sera  
l’occasion de vous présenter nos réalisations, nos projets, et d’échanger sur la vie de notre commune. Nous terminerons 
cette réunion par un buffet. Pensez à vous inscrire, je vous attends nombreux !!!
Bien à vous,
Thierry NAVELLO,
Maire de Bréval

Mairie : 3 place du Maréchal Leclerc
78980 BRÉVAL - Tél. 01 34 97 90 90
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INFOS

 

NAISSANCES
Louis, Henri, Philippe THOUVENIN MOREAU  
né le 16/08/2024 à MANTES-LA-JOLIE 

MARIAGE
Olivier GUTIERREZ et Sabrina MARAIS  
mariés le 28/09/2024 à BRÉVAL
Thomas LE FAUCHEUR et Cindy DUBOST  
mariés le 28/09/2024 à BRÉVAL

Décès
Anna, Maria, FILIP épouse MARTINO  
décédée le 02/09/2024 à VERNON
Gilbert, Claude, André BOUTILLIER  
décédé le 30/09/2024 à POISSY
Pascal CASTELLANO  
décédé le 05/10/2024 à MANTES-LA-JOLIE

É T A T  C I V I Lk
Nouveau commerce

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET TRI SÉLECTIF
ORDURES MÉNAGÈRES

+ VERRES 
BRÉVAL centre : 

04/11 et 18/11 – 02/12, 16/12 et 30/12
Hameaux de BRÉVAL : 

08/11 et 22/11 – 06/12 et 20/12 

ORDURES MÉNAGÈRES 
+ EMBALLAGES RECYCLABLES 

BRÉVAL Centre :
11/11 et 25/11 – 09/12 et 23/12

Hameaux de BRÉVAL :
01/11, 15/11 et 29/11 – 13/12 et 27/12

AGISSONS, TRIONS !

L’ADRESSAGE
Dans le bulletin de septembre, nous avons consacré un 
article sur l’adressage dans la commune, qui consistait 
à revoir certaines rues et renommer correctement ou 
créer des nouvelles rues. 
Un courrier devait être adressé aux personnes concer-
nées, cela a pris un peu de retard, des adresses restent 
encore à confirmer par la commission et à valider par le 
prochain conseil municipal qui aura lieu début novembre.

Pour les personnes concernées par un changement, vous 
recevrez courant novembre un courrier avec la nouvelle 
adresse validée par le conseil municipal.

Je me présente, André Vial, originaire de Bréval, et 
propriétaire d’un salon de Barbers sur la commune 
d’Achères (78). 
J’ai senti que le moment était venu pour mener à bien ce 
projet sur la commune de Bréval et proposer un salon qui 
répond aux exigences des hommes en matière de coif-
fure, barbe et soin du visage avec un espace qui leur est 
spécialement dédié. 

Après une étude de marché approfondie et le soutien 
précieux de Madame Duthoit du Crédit Agricole, le projet 
a pu voir le jour. 

Nous proposons dans une ambiance conviviale et un 
décor consacré à la coiffure pour homme, le savoir-faire 
de coiffeurs barbers diplômés et formés afin de satisfaire 
au mieux à la demande grandissante autour du bien-être 
pour l’homme. 

Des produits de qualité accompagnent les différentes 
prestations proposées. Des formules avantageuses sont 
mises en avant pour avoir des soins de qualité et fidéliser 
les clients. 

La coiffure, notre passion ! Venez vivre un moment  
d’exception en passant la porte de notre salon ! 

Coiffeur - Barber 
AV Barber 18

Ouvert du mardi au samedi, de 9h30 à 19h30 
1 place du Docteur Bihorel 

78980 Bréval

Enfin, je remercie très chaleureusement ma fille qui m’a 
donné la force de réaliser ce projet et à qui je rends 
hommage en baptisant le salon AV Barber 18. 

André Vial

Nous avons la tristesse de 
vous informer du décès de  
M. Patrick LEMAIRE survenu 
le 26 octobre 2024.
Patrick LEMAIRE a été conseil-
ler municipal durant un peu 
plus de deux mandats, avant 
de démissionner et de démé-
nager en province.
Nous nous souviendrons du 
courage de Patrick, de l’amour 
inconditionnel qu’il avait pour 
sa famille, et de son sens du 
service. Qu’il repose en paix.
Thierry Navello

Avis de décès
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vous propose ses services :  
• Rénovation intérieure

• Entretien de l'extérieur

• Petite électricité - plomberie

• Retraits d'encombrants...

Contact :

gaylord.multitravaux@gmail.com

06 09 76 07 79

Nouvel artisan à Bréval

GAYLORD MULTI-TRAVAUX

COUTURIÈRE À LA RETRAITE
Françoise Boulard, couturière bientôt à la retraite  
(31 décembre 2024), recherche une couturière expéri-
mentée pour la reprise d'une petite entreprise qui ne 
connaît pas la crise. 

Le local est situé à Bréval dans la zone d’Intermarché.
Une clientèle fidèle et établie depuis 20 ans, vous y attend.

Pour plus d'informations, contactez Françoise 
au 06 82 44 98 25.

SALON VINS ET ART À BRÉVAL
Salle Polyvalente - Place du Tranchant
Samedi 23 novembre 2024 de 10h à 18h
Dimanche 24 novembre 2024 de 10h à 17h

S E R O N T  P R É S E N T S

Des vignerons :  • le Bordelais • le Beaujolais  
• l’Alsace • la Champagne

Et aussi :  • le rhum arrangé • la charcuterie Aveyronnaise  
• le miel • les bijoux 

* * *  E N T R É E  G R AT U I T E  * * *
Au plaisir de se retrouver !

COMMISSIONS

Voici quelques informations sur les derniers travaux 
effectués au niveau des bâtiments communaux :

•  L’église
Des travaux ont été effectués au niveau de la charpente 
du clocher de l’église Notre Dame de l’Assomption. Ces 
derniers ont été financés à 70% par le Département. 
Le but de l’intervention était de sécuriser la flèche du 
clocher, les dégradations des sablières et des pieds de 
chevrons. La solution n’est pas pérenne, mais permet 
d’attendre encore quelques mois pour des travaux plus 
conséquents.

•  Mairie
Les toilettes du rez-de-chaussée de la mairie ont été 
modifiées pour permettre un accès PMR.

•  Terrains de foot et City Stade
Nous rappelons que l'accès aux terrains de foot est 
principalement réservé au FCPBL. Un entretien couteux, 
évoqué dans un précédent bulletin, est effectué chaque 
année, et de ce fait, leurs fréquentations sont très surveil-
lées. Pour information, 400 licenciés sont inscrits au club 
FCPBL pour jouer et s’entrainer sur ces terrains.

En dehors des entraînements et des matchs du FCPBL, 
le City Stade est à votre disposition et doit être utilisé pour 
le loisir de chacun en respectant le gazon synthétique. 
C’est pourquoi l’utilisation des chaussures à crampon 
est INTERDITE.

BÂTIMENT - MATÉRIEL▶

EN BREF ... 
k Contrôle des bornes incendies par Veolia en cours

k  Problème d’éclairage publique à la Gamacherie : mise 
en place d’une sécurisation des armoires électriques

k  Des ampoules LED sont déjà tombées en panne :  
la durée de vie n’est pas atteinte, elles sont encore 
sous garantie. Néanmoins, le coût de l’intervention  
de remplacement sera à la charge de la commune.

k  Travaux de clôture pour le Parc : le devis est signé, 
nous attendons l’intervention qui dépend de la fourni-
ture des matériaux

k  Cimetière : Le colombarium est posé. 
Une commission va être constituée pour réaliser  
un règlement du cimetière.

k  Rue Georgette Aucher : de grosses difficultés de circu-
lation à la sortie des écoles, les véhicules se garent 
sur les trottoirs. Cette voie est encore privée, nous 
envisagerons des aménagements lorsque la voirie sera 
reprise par la commune.

VOIRIE▶

Nous vous informons que les travaux, pour l’arrêt 
de bus au niveau de l’entrée nord du hameau de 

la Butte, débuteront fin novembre 2024.
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•  LE NUMÉRIQUE À PORTÉE DE TOUS
Tous les mardis et mercredis, Anne-Lise Bonnet, notre 
assistante sociale assure une permanence dans la salle de 
la mairie.

Depuis septembre, une chargée d'accueil du départe-
ment, Mélanie Guegan assure un accompagnement aux 
démarches administratives en ligne, tous les mercredis  
de 9h à 12h à la salle polyvalente.
Pour vous renseigner ou vous inscrire vous pouvez 
contacter la chargée d'accueil au 07 63 04 30 03.

•  AGENT DE CONVIVIALITÉ
Dorénavant, ce sera 
Léa Pereira qui assu-
rera cette mission, 
en vous téléphonant 
pour prendre de vos 
nouvelles ou en vous 
rendant visite, si 
vous le souhaitez.

•  CCAS
Nous attendons 170 personnes le 26 novembre à la 
salle des fêtes pour remettre les colis gastronomiques 
qui ont été commandés pour ceux qui ont renvoyé 
le coupon. Pour les personnes qui ne peuvent pas se 
déplacer, les colis seront portés à leur domicile par les 
conseillers municipaux.

ACTION SOCIALE▶

Toujours Gratuit et sans RDV.
Objectif : aider les personnes en recherche d’emploi ou 
en reconversion professionnelle à (re)trouver un emploi 
et aider les TPE-PME dans leurs démarches de recrute-
ment. 
Il est venu le 23 octobre dernier mais ne viendra pas en 
décembre à cause des fêtes de fin d'année qui tombent 
en même temps.

•  BUS SANTÉ
Mis en place par le département, il vient tous les 15 jours 
sur la place du Tranchant à partir de 10h.

À chaque fois une thématique est abordée : la dernière 
portait sur l'allaitement.

En raison d’une défaillance du 
prestataire de la télécabine, 

les téléconsultations sont 
indisponibles pour une durée 

indéterminée.

•  BUS PMI 🠞 UNIQUEMENT SUR RDV
Prochains passages : 
En 1/2 journée : 13/11, 11/12 et 08/01
Journée : 27/11 et 22/01

Pour la prise de RDV, contactez le 01 30 836 100 ou sur 
votre espace personnel monespace.yvelines.fr

Les jeux de société ont repris tous les vendredis de 14h  
à 16h30 dans la salle de la mairie. 

Venez nous rejoindre !
Les séances de cinéma se poursuivent un mercredi par 
mois.

• 7 •• 6 •
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•  PLANTATIONS DANS LE BOIS
Le lundi 7 octobre, nous avons reconduit l’opération 
« Plantations des bulbes de tulipes et de narcisses » 
dans le petit bois. Merci à nos jardiniers Cédric et Manu 
qui ont préparé le terrain et à Jacky qui est venu avec 
son tracteur.
Les 5 classes de la maternelle se sont succédées pour 
planter les bulbes et découvrir les outils pour jardiner. 

ENVIRONNEMENT▶

•  CIMETIÈRE
L'entretien a été difficile cet été entre les vacances des 
agents et une météo défavorable, propice à la pousse 
des mauvaises herbes. Nous recherchons des solutions 
pour y pallier. 

Ainsi, des demandes de devis ont été faites auprès de 
plusieurs entreprises afin de réaliser l’engazonnement : 
55 000 € pour l’ancien cimetière. 

Concernant le cimetière du haut, les agents commu-
naux se chargeront des travaux. La partie non utilisée 
restera en herbe.

•  PARC MUNICIPAL
La commune a acheté le terrain de M. Galandon atte-
nant au parc municipal, en vue de son agrandissement. 
Des travaux d’aménagement vont être entrepris afin 
d’une part, d’arracher une haie et d’autre part d’installer 
des panneaux béton afin de délimiter le nouvel espace. 
Des travaux d’élagage vont également être entrepris 
afin de conserver des arbres existants sur la nouvelle 
parcelle et procéder à leur sécurisation. 

•  L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE … 
… au titre du « retrait gonflement d’argile » pour l’année 
2023 n’a pas été reconnu par les services de l’état pour 
la commune de Bréval.

Moi j’ai bien aimé quand Maryse a présenté 
les graines et les bulbes. Elle a expliqué que 
pour avoir des fleurs il faut d’abord creuser 
un trou, on a mis le bulbe dedans, les racines 
vers le bas, et ensuite on les a recouverts 
avec de la terre. J’ai creusé avec une petite 
pelle puis avec une petite pioche. 
On est en automne, pendant l’hiver le bulbe 
va rester au chaud dans la terre et il faudra 
attendre le printemps pour voir les fleurs de 
tulipes et de narcisses qui seront sorties de 
la terre. Alice, GS 
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FÊTES & ANIMATIONS▶

Forum des associations
C’est le dimanche 8 septembre que la commune a orga-
nisé le forum afin que les adhérents puissent renouveler 
leur carte ou s’inscrire pour la première fois dans une 
association de son choix.
Comme chaque année, l’association « Sol&Joy » a orga-
nisé son Marché des Producteurs dans le parc municipal.

10ème rando barbecue 
Elle a rassemblé environ 150 personnes, grands et petits, 
qui ont parcouru le matin soit 9 km soit 5,5 km sur les 
chemins autour de Bréval ! Les chemins avaient été tondus 
quelques jours auparavant par les agents techniques de la 
commune. (Il y a 32 km de chemins répertoriés et entre-
tenus par eux). Tout était prêt pour organiser le barbecue 
chez Mylène et Nicolas rue du Hamel mais malheu-
reusement la météo, qui n’a pas été clémente avec les 
randonneurs cette année, a encore fait des siennes !

La petite rando a eu le temps de regagner le parc muni-
cipal tandis que les grands randonneurs ont fini sous une 
pluie battante la dernière demi-heure.
Et pour la 3ème fois c’est dans la salle des fêtes que nous 
nous sommes retrouvés pour le barbecue ! Merci à nos 
cuisiniers, à tous les participants qui ont joué le jeu en 
apportant entrées et desserts, la commune fournissant 
apéro, boissons diverses, viandes, pains et fromages.
Merci aux randonneurs de la commission rando du « Club 
de l’amitié » qui ont encadré les circuits.
Merci à Jean-Pierre et à « Bréval Agri » pour avoir promené 
petits et grands en petit train lors d’une éclaircie !

* * * * * * * * *   B r é v a l  e n  F ê t e   * * * * * * * * *

Il y a 7 différences… Où sont-elles ?
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Contact mairie : 3 rue des Loges - 78980 NEAUPHLETTE  •  Tél. 01 34 78 34 91  -  Fax 01 34 78 00 60  •  Permanences publiques (Secrétariat et Adjoints) : Lundi, mardi et jeudi de 16h à 18h
Vendredi de 15h à 17h  •  Mail : secretariat.mairie@neauphlette.fr  -  Site Web : www.neauphlette.fr  -  Appli : Panneaupocket sur Smartphone

→ le fil des hameaux

Neauphlette

M A R I A G E
Christelle ESCUDIER et Jonathan PARFONDIN,  
le 21 septembre 2024.
Tous nos vœux de bonheur au jeune couple !

Mes chers administrés, 
Nous approchons doucement de la fin de 
cette année 2024 mais cela ne nous empêche 
pas de continuer à travailler et d’avancer pour 
notre commune.
Nous terminons cette année la pose des 
dernières prises de courant sur les poteaux 
d’éclairage public, ce qui va nous permette de 
boucler notre programme d’équipement en 
décorations de Noël dans tous nos hameaux, 

comme cela était prévu avec un étalement sur quatre ans.
Nous avons reçu notre interlocuteur ENEDIS afin de nous 
entretenir sur de nombreux sujets et notamment la 
fréquence des microcoupures que nous avons subies ces 
dernières semaines : nous attendons le retour de leurs 
investigations et nous ne manquerons pas de vous tenir 
informés.
Nous avons également abordé d’une manière plus géné-
rale l’état de notre réseau en pointant les hameaux les  
plus touchés par sa vétusté.
Les composteurs sont enfin arrivés à la communauté de 
communes. Toutes les personnes qui en ont commandés 
seront jointes directement par l’intercommunalité et une 
journée de formation pour l’utilisation de ces composteurs 
sera proposée. Cette distribution devrait se faire dans les 
semaines à venir.

Un nouveau marché pour le ramassage des ordures ména-
gères va être passé au début de l’année 2025 ; je vous 
tiendrai informés si d’éventuelles modifications devaient 
se mettre en place par rapport à ce qui existe aujourd’hui.
L’état, par le biais du sous-préfet, nous a interpellés afin de 
mettre en place un pacte de solidarité sur nos territoires en 
nous proposant différents services de proximité, l’ensemble 
devant se réaliser sous l’égide de l’intercommunalité.  
Dès que ce pacte sera signé avec les services de l’état, je 
reviendrai vers vous pour vous en détailler le contenu.
Le taux de remplissage du centre aéré du mercredi va 
toujours grandissant, celui des vacances d’automne a en 
moyenne une quarantaine d’enfants inscrits pendant la 
période des deux semaines : un vrai service à nos admi-
nistrés que la commune continue de porter malgré le coût 
important pour la mairie !
Je vous rappelle la cérémonie de commémoration du  
11 novembre au monument aux morts de la commune  
à 11 heures à L’Esplanade du Clocher.
Vous pouvez toujours me contacter à la mairie en prenant 
rendez-vous pour différentes questions que vous souhaite-
riez aborder.
Bien à vous,
Votre maire, Jean-Luc KOKELKA

ÉTAT CIVIL
N A I S S A N C E
Le 29 août  2024,  nous avons eu la joie  
d’accueillir un nouveau petit Neauphlettois : 
Alissio THURET.
Nous lui souhaitons la Bienvenue  
et félicitons ses parents.

Guy MINET, le 22 août 2024.  
L’Équipe municipale présente ses condo-
léances sincères à son fils. 
Yann Devaux, le 27 septembre 2024. 
L’Équipe Municipale prie son épouse ainsi 
que ses fils, de recevoir l’expression de sa 
profonde sympathie.
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Actualités communales�

Bonjour Laetitia !

Ouverture d’une micro-crèche

�  Est-ce votre premier poste dans la fonction publique ?
Non, j’ai déjà occupé un poste d’assistante / collaboratrice des Élus 
dans une commune de 15000 habitants dans les Yvelines pendant 
17 ans.
J’ai aussi travaillé avec le Responsable Urbanisme de cette commune.
Par contre, c’est la première fois que j’occupe le poste de Secrétaire 
Générale de mairie. À la fin de mon congé parental, j’ai suivi des 
formations, dispensées par le Centre de Gestion d’Eure et Loir, qui 
m’ont permis de faire de nombreux stages en mairies.

�  Qu’est-ce qui vous anime dans cette fonction ?
En premier lieu, la polyvalence des missions : ne pas être cantonnée 
à des tâches répétitives, aborder des domaines très différents qui 
peuvent aller de l’urbanisme aux finances, de la commande du 
matériel de bureau à la gestion des payes en passant par la rédac-
tion des courriers… Voilà qui est motivant !
Bien sûr, il y a aussi le contact avec le public, les relations avec les 
administrés et la gestion de leurs petits ou grands tracas quoti-
diens, sans oublier le travail en équipe avec mes collègues agents, 
et bien entendu avec les Elus !

�  Comment vous définissez-vous ?
C’est toujours délicat de s’octroyer qualités ou défauts ….
Si la gourmandise est un défaut, alors j’avoue que je le suis beau-
coup, mais pas seulement de nourriture…de connaissances aussi  
et d’apprendre, toujours et encore ! Cela frise peut-être un peu  
l’hyperactivité … et l’incapacité de se poser !
Plus sérieusement, mes proches disent de moi que je suis sociable, 
avenante et résiliente. Moi, je me vois comme quelqu’un de volon-
taire, franc et simple. 
J’espère que les Neauphlettois me verront ainsi. En tout cas, je suis 
prête à mettre mes qualités dans les missions qui m’attendent au 
service et au sein de la commune.

Merci Laetitia pour cet autoportrait tout en spontanéité ! 
Toute l’équipe municipale vous souhaite la Bienvenue à Neau-
phlette et compte comme vous sur une collaboration franche 
et efficace !

Vous êtes arrivée le 1er octobre à Neauphlette, afin de prendre  
le relais de Anne Jubault-Bregler, en tant que secrétaire de Mairie.
À l’heure où le bulletin paraît, cela fait quatre semaines que vous 
occupez votre poste ; vous avez déjà rencontré quelques Neau-
phlettois. 

�  Voulez-vous vous présenter à ceux qui ne sont pas  
passés en mairie ?

Bien sûr ! 
Je m’appelle Laetitia Guiffra. Je suis Maman de 4 enfants de 8 à 25 
ans et j’habite à proximité de Neauphlette, aux limites de l’Eure et 
Loir. J’ai de nombreuses activités associatives, en rapport avec mes 
enfants, ou dans le social. Mais j’aime aussi les voitures de collec-
tion, des années 30 à nos jours ! Je suis, par ailleurs, Présidente 
de l’association des parents d’élèves de mon village et j’assiste 
aux conseils d’école. Et je trouve encore un peu de temps pour 
une pratique sportive en salle ou pour faire des balades en forêt ; 
surtout qu’en ce moment, il y a des champignons !

Depuis début septembre, certains enfants de Neauphlette et des villages alentour foulent 
le sol de la deuxième micro-crèche « 1.2.3 Soleil » du territoire, située 1 bis rue des Prés 
de Beaulieu. Une première structure avait déjà ouvert en 2023 à Bréval.
Les enfants, âgés de 10 semaines à 4 ans, se voient proposer tous types d’activités, dont 
de la médiation animale récréative animée par une professionnelle indépendante, Elodie 
Mazurier de L’Eure de la médiation animale.
À en croire l’ambiance familiale qui y règne, la bonne odeur de gâteau qui nous chatouille 
les narines et les rires des enfants… Pas de doute, il y fait bon vivre !
Pour plus de renseignements, vous pouvez joindre votre micro-crèche « 1.2.3 Soleil » par 
mail : micro-creche123soleil@hotmail.com

Doux calins ! Un peu de cuisine … Peinture expérimentale !

Peinture sage
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Le SIARR

Noël à Neauphlette !Une autre crèche à Neauphlette ?
C’est ce que l’on aurait pu croire  
en cette matinée du 5 octobre !

Nous avons en effet accueilli les Bébés de l’année dans une ambiance 
joyeuse et animée : Dylan Lemarchand, Faustine Laurière, Nathan 
Dupont, Assiya Sall et Maël Quéré. Bienvenue à ces petits Neau-
phlettois et tous nos vœux pour qu’ils se portent bien !

Leurs parents ont reçu la traditionnelle carte-cadeau offerte en 
signe de Bienvenue par la commune : 35 € à dépenser dans un 
magasin Vert Baudet pour les gâter un peu plus… dont ne profite-
ront pas, à notre grand regret, les parents qui n’ont pas répondu  
à notre invitation. Dommage !

Nous nous réjouissons dès à présent d’accueillir avant l’été 
prochain, les Bébés nés entre octobre et le printemps 2025 !

La Commission Loisirs et Animation a le plaisir de vous annoncer 
que cette année, Noël sera présent dans TOUS les hameaux de 
Neauphlette !
En effet, le but qui était d’équiper tous les hameaux en 3 ans a 
été atteint, et le hameau de Launay « boucle la boucle » ! C’est 
avec plaisir et beaucoup d’émerveillement qu’une délégation de 
l’équipe municipale s’est rendue chez notre fournisseur pour choisir 
les éléments qui seront loués, installés fin novembre et illuminés  
dès le début de décembre dans nos rues.

En voilà un syndicat intercommunal  
dont on ne parle (presque) jamais : le SIARR !

Et pourtant ! En ces temps d’intempéries et d’inondations, d’eaux 
qui ruissellent ou qui stagnent, d’écoulements bouchés ou de 
fossés qui débordent, rappelons le rôle du SIAAR !
Le SIAAR de Longnes est le Syndicat Intercommunal d’Aména-
gement Rural de la région de Longnes ; il gère les fossés et les 
écoulements des eaux agricoles : Jérôme LEBLOND en est le 
Président. Les autres membres de Neauphlette, titulaires ou 
suppléants, sont Mickaël SÉJOURNÉ, Samuel LEFORT et Christian 
GUILLOT. C’est ce groupement de plusieurs communes de notre 
plateau qui assure l’entretien des rus et fossés de drainage de nos 
plaines agricoles, ce qui permet un bon écoulement des eaux, évite 
leur blocage et donc les inondations. Très récemment, d’impor-
tants travaux ont été exécutés entre Launay et La Croisette.

APRÈSAVANT
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Modification simplifiée n° 2 du PLU de NEAUPHLETTE
La commune de Neauphlette a décidé par arrêté municipal en date 
du 15 octobre 2024, de procéder à une modification simplifiée  
de son PLU.
Le projet de modification a pour objectif de mieux prendre en 
compte le risque technologique autour du silo de la coopérative 
silo SEVEPI ; de procéder à un toilettage du texte littéral du règle-
ment pour faciliter la compréhension de certaines règles. Il s’agit 
en particulier d’aménager les règles d’accès, d’implantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives et d’aspect exté-
rieur ; de réduire le recul minimal d’implantation des constructions 
par rapport aux voies dans les zones urbaines (U) et à urbaniser 
(AU) et de faciliter l’implantation des piscines dans la zone naturelle 
(N).
Ce projet de modification ne remet pas en cause les droits à 
construire, ni le zonage du PLU opposable.
Il sera prochainement procédé à une mise à disposition au public 
du projet de modification simplifiée du PLU, pour avis, pendant un 
mois, à la mairie de Neauphlette, aux heures habituelles d’ouver-
ture de la mairie. 
Les habitants seront informés de la date de consultation de ce projet 
par Panneau Pocket, par un boîtage, par un affichage en mairie  
et par la parution dans le journal local « Courrier de Mantes ».
Marie-Françoise DUVAL
Conseillère municipale, responsable de la commission urbanisme.

La Commission espaces Verts et toute l’équipe  
municipale remercient les Neauphlettois … 

… qui ont bien pris en compte l’exhortation à tailler leurs haies et à 
nettoyer leurs bordures. Nous sommes conscients que ce n’est pas 
aisé, et que la végétation prend souvent le dessus ! 
Malgré cela, nous avons constaté et apprécié les efforts de nombre 
d’entre vous !

Fleurs = Bonheur ?
C’est avec un plaisir toujours renouvelé que Thérèse, Marie-Fran-
çoise D., Marie-Françoise T., Myriam, Joëlle, Francine, Anne, Régine, 
Sylvie et Suzanne se sont retrouvées ce 26 septembre autour  
de Fabienne et Martine pour un moment chaleureux entre fleurs 
et création ! 
Que de belles compositions ont été réalisées ! Oui Mesdames, vous  
pouvez être fières et emporter chez vous vos chefs d’œuvre :  
la Commission d’Action Sociale est heureuse d’organiser ces 
ateliers, créateurs de bonne humeur !

Autres occasions de créer de la joie et du plaisir, la CAS s’occupe 
activement ces temps-ci de préparer les colis de fin d’année des 
Aînés qui ne souhaitent pas participer au repas programmé au prin-
temps : encore de belles surprises, locales et gourmandes !

La Commission d’Action Sociale vous accompagne aussi au 
quotidien. Le secrétariat de mairie transmettra vos demandes 
à ses membres qui sont toujours prêts à vous aider dans vos 
démarches auprès des services sociaux : Dossiers APA, Vitaris, 
aide sociale et autres …
D’autre part, sachez que ANNE-LISE BONNET, travailleuse 
sociale, est attachée à notre Pôle Autonomie Territorial 
Centre Yvelines.
Mail : centre-yvelines@mda.yvelines.fr  –  Tél. 01 30 83 60 60
3, rue de la Chasière ZI NORD EST - 78490 MÉRÉ
Accueil téléphonique : Lundi, mardi, mercredi et jeudi de 9h30 
à 12h30 et de 14h à 16h - Vendredi de 9h30 à 12h30 
Accueil physique : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
13h45 à 16h30. 
Elle peut, en cas de besoin, et pour plus de proximité, vous 
donner rendez-vous à la mairie de Neauphlette.
Prendre contact au secrétariat de mairie : 01 34 78 34 91

Urbanisme

Espaces verts

La CAS

Nous encourageons fortement les 
retardataires à suivre ce mouve-
ment ; nous rappelons qu’il est le 
plus souvent question de sécurité, 
et de bonne entente entre voisins !
L’automne et l’hiver approchent, 
calmes saisons pour les massifs, 
mais pas pour les jardiniers ! 
Les plans de fleurissement pour 
le printemps et l’été 2025 sont 
en réflexion : plus de vivaces, plus 
de couleurs, plus de variétés, le 
tout dans un souci d’économie  
et d’écologie, tel est le challenge !
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Une rentrée bien animée entre  
la FÊTE DU VILLAGE et le MARCHÉ D’AUTOMNE !
Le samedi 31 août 2024, nous vous avions donné rendez-vous 
au Radon pour la fête du village, et vous avez été nombreux  
à avoir répondu présents, malgré une météo capricieuse.
La soirée a débuté en musique avec le groupe local « Spaint »  
et s’est prolongé avec Dj Bonito sur le dance floor !
Petits et grands ont profité de la restauration proposée avec 
dynamisme et efficacité par une association locale, et en guise  
de balade digestive, un défilé lumineux nous a mené jusqu’au clou 
de la soirée : le feu d’artifice !

Merci à tous pour votre participation !

La CLA

Une fois n’était pas coutume : c’est sous un grand soleil 
qu’a eu lieu le Marché d’Automne ce samedi 5 octobre.
Producteurs et artisans locaux, ainsi que le BSL Badminton qui 
proposait saucisses/frites, étaient ravis de vous retrouver, tout 
comme la Commission Loisirs et Animation.

Et bientôt, le NOËL DES JEUNES NEAUPHLETTOIS !
Chaque petit Neauphlettois (jusqu’à 6 ans) a reçu son invitation 
pour participer au Noël des enfants, le samedi 14 décembre.
D Parents, pensez à renvoyer le bulletin d’inscription  

avant le 8 novembre 2024 !

À bientôt !
• 13 •• 12 •



IN
F

O
S

 C
O

M
M

U
N

E
S

 d
e

 B
R

É
V

A
L

 e
t

 d
e

 N
E

A
U

P
H

L
E

T
T

E
Jeunesse⛹

Accueil de Loisirs  
des Mercredis

Depuis le 4 septembre, le Centre  
de Loisirs des Mercredis a repris ses 
fonctions dans les locaux des écoles  
de Bréval pour l’accueil des petits Neauphlettois  
et Brévalois âgés de 3 à 10 ans.
Pendant la période qui s’étale de la rentrée scolaire 
jusqu’aux vacances d’automne, le nombre moyen d’en-
fants présents est de 34, répartis comme suit :

• Maternelle : 16      • Elémentaire : 18
Nous rappelons encore une fois aux familles, qu’il 
est primordial d’honorer les inscriptions de leur (s) 
enfant(s) à ce service mis en place par les 2 com-
munes, car ce dernier engage des coûts importants 
pour les mairies, qui complètent la part familiale.
Que les enfants inscrits soient présents ou non, à par-
tir du moment où ils sont inscrits, on paye, et c’est un 
budget toujours trop important pour des enfants qui 
ne viennent pas ! 
Vous conviendrez qu’il est regrettable de payer pour 
ne pas profiter du service.

Accueil de Loisirs  
des Vacances

Les vacances de la Toussaint auront commencé quand 
vous lirez ces lignes. 
Il a été décidé en amont de son organisation de localiser 
l’accueil de Loisirs dans le groupe scolaire, pour que les 
locaux soient adaptés au grand nombre d’enfants atten-
dus (capacité maxi à Neauphlette = 40). 
Or, les chiffres annoncés une semaine avant le début 
de la session, prévoient un maximum de 37 enfants les 
jours les plus chargés ! Nous en concluons qu’entre les 
perspectives, les possibilités, les projets … et la réalité, 
la différence est grande et qu’il est difficile d’anticiper et 
de prendre les décisions adéquates. 
Il faut savoir que les deux sites utilisés, la salle des fêtes 
de Neauphlette ou les locaux du groupe scolaire ne sont 
en tout état de cause pas adaptés au centre de Loisirs. 
Ce sont des solutions «  provisoires » adoptées pour 
satisfaire le plus rapidement possible la demande des 
familles en mode de garde. Chaque site a ses avantages 
et ses inconvénients, tous différents, la difficulté est 
surtout du côté du personnel qui doit s’adapter !

Nous comptons donc sur la compré-
hension des familles ; qu’elles soient 
attentives quant au lieu des vacances 
de leurs enfants, toujours mentionné 
dans les documents de La Ligue  
de l’Enseignement, le prestataire et 
annoncé dans les communications 
des communes.

D’autre part, ou autrement dit …
Que votre enfant soit présent ou pas, s’il est ins-
crit, sa place est réservée et, non seulement elle 
doit être payée par sa commune de domiciliation, 
mais en outre elle empêche l’inscription d’un 
autre enfant.

Vos communes vous remercient  
de votre compréhension et de votre vigilance.
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SIVOS Bréval - Neauphlette
4 bis rue des écoles - Tél : 01 34 78 01 52
Mail : sivosbrevalneauphlette@orange.fr
Secrétaire : Mme Julie BOUTEL

 RENTRÉE
Le petit déjeuner de rentrée a eu lieu le jour de la 
pré-rentrée des enseignants soit le vendredi 30 août. 
Il a réuni le personnel enseignant, le personnel SIVOS, 
certains membres des personnels des mairies ainsi 
que des délégués élus du SIVOS de Bréval et de Neau-
phlette. C’est un moment d’échanges qui permet de faire 
connaissance avec les nouveaux nommés au SIVOS et  
à l’école mais aussi de faire le point sur la rentrée.
Au vu des effectifs une huitième classe a ouvert en  
élémentaire et la maternelle reste à cinq classes.

Répartition des classes
Maternelle (118 élèves). 
M. Ferrand Xavier est le directeur. 
Il est déchargé le lundi. Vous pouvez prendre rendez- 
vous avec lui au : 01 34 78 36 64. 
Mme IBANEZ le remplace sur le jour de décharge.

• Mme CRISTOFOLETTI : 13PS et 11 MS
• M. FERRAND / Mme IBANEZ : 14 PS et 10 MS
• Mme COLLET : 24 MS
• Mme LOURENCO : 23 GS
• Mme LEHAVRE : 23 GS

Elémentaire (203 élèves). 
Mme Angélique EDOUARD est la nouvelle directrice. 
Elle est déchargée le mardi et un lundi sur trois. Vous 
pouvez prendre rendez-vous avec elle au 01 34 78 32 52.
L’enseignante qui la remplace les jours de décharge est 
Mme Gizem GOCMEN.

• Mme BRÉELLE : 25 CP
• Mme HADDIOUI : 22 CE1
• Mme DE ANGELIS : 23 CE1
• Mme THUREAU : 15CP et 9 CE2
• Mme EDOUARD : 27 CE2
• M. BELGUISE : 8 CE2 et 19 CM1
• Mme GUIARD : 17 CM1 et 10 CM2
• Mme BAUDRY-WEBER : 28 CM2

Enfin, les commandes de repas auprès de notre presta-
taire ne pouvant être annulées le jour même, les repas 
du jour ne pourront faire l’objet d’une régularisation,  
y compris en présence de justificatif légitime.
LA NOURRITURE NE PEUT SORTIR DE LA CANTINE POUR 
DES RAISONS D’HYGIENE ET DE SECURITE ALIMENTAIRE 
(pas de récupération de repas).
La commission des menus a eu lieu le mardi 1er Octobre 
2024.

 CANTINE
Depuis la rentrée de septembre, les dossiers sont déma-
térialisés et les inscriptions se font directement par  
les parents via « Mon espace famille » (pour plus de 
souplesse lors des demandes de modifications). 
Un mail a été envoyé aux familles en avril dernier pour 
expliquer le nouveau protocole. Les inscriptions se 
font donc uniquement par internet par les familles qui 
trouvent tous les documents pour réaliser les inscrip-
tions aux services périscolaires sur le portail dédié.
Une fois les inscriptions faites, les parents peuvent 
annuler ou ajouter eux-mêmes des repas via « Mon 
espace famille » avant 08h30 le jeudi pour la cantine de 
la semaine suivante. Aucun justificatif ne sera demandé.
Le SIVOS réalisera les annulations automatiquement 
en cas de voyage et de sortie scolaire.

 SÉCURITÉ AUX ABORDS DE L’ÉCOLE
Avec la rentrée scolaire, le problème de circulation réap-
parait Rue de la Sergenterie. Nous vous rappelons qu’un 
parking de 70 places est à disposition rue du Prieuré. 
Son utilisation permettra d’éviter d’encombrer la rue de 
la Sergenterie, et d’éviter ainsi de créer une insécurité 
pour les enfants.

Depuis la rentrée, 
nous avons mis 
en place un tri 
de déchets plus 
précis.
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Associations🤝

PERMANENCES NOVEMBRE - DÉCEMBRE 2024 et JANVIER 2025
Pour les accueillis déjà inscrits :
De 11h à 12h, les samedis suivants :  
02/11 & 16/11 – 07/12 & 21/12 - 04/01 & 18/01

Pour les futurs accueillis, 
appeler le 06 65 15 41 98 pour un 1er contact.

Pour les dons (Alimentaires, vestimentaires, financiers et autres …) : 
De 10h30 à 12h les samedis : 09/11 - 14/12 (don alimentaire uniquement) & 11/01

Le 25 décembre approche à grands pas, c’est déjà demain… et beaucoup de 
familles ne pourront pas fêter Noël dans la joie par manque de moyens financiers. 

Depuis 4 ans, le Secours Catholique fait appel à votre bon cœur afin que nous puissions offrir un colis 
alimentaire festif aux 49 familles inscrites chez nous. Ce petit geste mettra du baume au cœur à Noël quand 
il sera partagé à table. 

Un colis type se compose de : 
Canard confit, foie gras ou terrine, confiture (autre que fraises et abricots), dessert (type gâteau rond fourré 
framboises, noisettes, brownie, gâteau Delacre), salade de fruits (autre qu’en conserve), confiserie de noël, 
pain à toast, asperges, légumes qui sortent de l’ordinaire (type poêlées provençales…) 
Ce sont des exemples, le canard peut être remplacé par un coq au vin ou un mijoté de dinde, et bien 
entendu, vous n’êtes pas obligé de faire le colis entier : vous pouvez acheter soit le gâteau, soit les asperges, 
soit la conserve de viande.

Pour tous ceux qui veulent participer à ce geste hautement symbolique, une permanence est organisée le 
14 décembre 2024 de 10h30 à 12h, au Secours Catholique (7 avenue de la Gare) pour vous permettre 
de déposer ces denrées de Noël. 

Merci de votre générosité au profit des plus défavorisés. 
L’équipe du Secours Catholique remercie vraiment de tout cœur toutes les personnes qui ont participé à la 
collecte alimentaire du 4ème week-end d’octobre. Par votre geste, nos 49 familles, à ce jour, auront 4 repas 
complets mensuels pendant 6 mois. Merci de nous aider à les aider. 

01 75 74 83 49 ou 06 65 15 41 98
Isabelle, Responsable Secours Catholique

Cette année le  vous donne
rendez-vous les 29 et 30 novembre 2024 autour 
du thème :

« TOUS BÂTISSEURS »
Notre programme est en cours d’élaboration mais nous 
pouvons d’ores et déjà vous annoncer que celui-ci va être 
bien « charpenté » !

En attendant de recevoir le flyer dans votre boîte aux lettres, 
voici quelques animations prévues en NOVEMBRE :
🡺  Du vendredi 1er au samedi 30 : course en ligne
🡺  Vendredi 15 : jeux en ligne
🡺  Samedi 23 : la marche découverte en forêt de Rosny - 

Représentation théâtrale à Villiers-en-Désœuvre
🡺  Jeudi 28 : pétanque dans le bis de Bréval - Jeux de 

cartes au Mille Club

🡺  Vendredi 29 : Les courses des enfants (des écoles 
maternelles et élémentaires et les 6ème du collège les 
Nénuphars) 

🡺  Vendredi 29 : ouverture officielle à l’église de Bréval 
avec notamment la chorale du collège - Tournoi de 
badminton au gymnase

🡺  Samedi 30 : la marche nordique, démonstration de 
cirque, escalade, les arcs et les archers (en mousse), 
tournoi de tennis, la dictée du Téléthon, tournoi de 
foot en salle, parcours sportif avec les jeunes Sapeurs- 
Pompiers, pêche à la ligne, vente de crêpes, petit tour 
en tracteur, jujitsu et judo adapté.

Et pour finir en beauté, notre soirée tartiflette propo-
sée par GoTraiteur27 et animée par Victor ! 

Réservation obligatoire avant le 20 novembre 2024 
auprès de Laurence au 06 68 27 71 91. 

Tarifs : 21€ – Enfants de moins de 10 ans : 11€

Nous comptons donc sur vous pour réussir le Téléthon 
2024 de Bréval et ainsi espérer dépasser le record  

de l’an passé de

1 5 5 5 6 , 2 2 €
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Petit tour d’horizon de nos activités …
… Les cours de danse modern’ jazz attirent de plus 
en plus d’élèves, à tel point que 3 cours supplémentaires 
ont été créés. L’effectif est pour le moment de 140 élèves. 

La représentation du Gala sur 2 jours consécutifs, a été un 
fabuleux succès. Bravo aux professeures, aux danseuses 
et danseurs qui se sont surpassés ! Nous aurons, d’ail-
leurs, le plaisir de les revoir au cours du repas du Téléthon. 
Merci et félicitations !

Merci à vous tous,
venus si nombreux au forum !

Dates à retenir pour cette fin d’année 2023 :
Le Salon Art et Artisanat 
les 16 et 17 novembre

L’Assemblée Générale de l’ALGD 
le 23 novembre à 10h au Mille Club.

Les cours de dessin assurés par notre professeur GU, 
sont toujours aussi animés, mais très sérieusement guidés, 
une trentaine d’élèves sont inscrits.

Les cours de Piano avec Gabriel Ravin sont complets.

Pierre Salivas, le professeur de Guitare et de Flûte 
traversière enseigne à 8 élèves..  

Les autres sections, Reliure, Créa Détente, Peinture 
sur porcelaine ont retrouvé leurs participants et partici-
pantes. Merci à Monique Hidoux , ancienne responsable 
de la section peinture libre pendant quelques années qui 
laisse sa place à Murielle Belland.

La section bibliothèque est toujours présente mais 
souffre d’un déficit de lecteurs et lectrices. Elle est ouverte 
chaque samedi de 10h à 12h au Mille Club.

Quant à l’atelier Sophrologie (si bénéfique), il semble 
pouvoir continuer pour le moment, tous les 15 jours,  
le dimanche à 10h au Mille Club. 
Téléphone : 06 78 30 14 16.

Une nouvelle section Yoga enfants a été créée par Céline 
Laot. Excellent démarrage avec 10 participants.

Il est toujours possible de venir faire  
un essai dans toutes nos sections !

Salon « Art & Artisanat 2024 »
Prom’nons nous dans les bois,
Pendant que le loup y est pas…

La forêt dans toute son ambiguïté ; tantôt apaisante, tantôt inquiétante…
C’est l’air, la vie, mais l’on s’y perd aussi…

Sa flore, toxique ou délicieuse, sa faune, attendrissante ou dangereuse,  
sont autant de contradictions.

La forêt… Les contes pour enfants s’y réfèrent souvent.
Les enfants… parlons-en.

Guidés par leurs enseignants,  
c’est sur ce thème qu’ils œuvreront cette année pour notre

 26ème salon « Art & Artisanat »
Qui se tiendra 

À la salle communale de Bréval
samedi 16 novembre 2024 de 14h à 18h

dimanche 17 novembre 2024 de 10h à 18h

Vous y découvrirez des Artisans d’art, des Peintres et des Sculpteurs,  
mais aussi, pour la première fois cette année, des Photographes !

Un régal pour les yeux.

De quoi se régaler aussi dans notre « maison en pain d’épice »…

 La Buvette

Vous pourrez, si vous le souhaitez, voter pour vos artistes préférés. 

Alors… ? Si vous veniez vous prom’ner dans les bois… !

L’équipe du salon

Notre association a BESOIN DE RENFORT
pour la continuité des activités.
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Bréval-Neauphlette

Programme des activités pour les mois  
de novembre et de décembre 2024.

Randonnées pédestres
1er lundi du mois, rendez-vous à 13h15, départ 13h30 
3ème lundi (promenade), rendez-vous 13h45, départ 14h00 
2ème mardi (journée), rendez-vous à 8h15, départ 8h30

Novembre
Lundi 4 🡲  Circuit PR : Dammartin  

Circuit GR : Prunay Le temple
Mardi 12  🡲  Rando journée + resto La Fourgette à Fourges 
Lundi 18  🡲  Promenade Bréval/ La Butorne / la Butte

Décembre
Lundi 2  🡲  Circuit PR : Prunay le temple 

Circuit GR : Dammartin/ St Laurent
Mardi 10  🡲  Rando journée + resto L’Auberge Fleurie  

à La Croix St Leufroy
Lundi 16  🡲  Promenade Forêt de Rosny

Janvier 2025
Lundi 6  🡲  Circuit PR : Bréval  

Circuit GR : Bréval St Blèze

Rando Téléthon - Forêt de Rosny-sur-Seine
Samedi 23 novembre 2024
De 9h à 12h : une marche organisée par le Club de l’Amitié 
au profit du Téléthon.
Participation minimale de 3 € par personne.
Rendez-vous à La Mare Dauphine en forêt de Rosny à  
8h45, une boisson chaude et pain d’épices seront servis  
à l’issue de la rando. 
Inscription obligatoire auprès de Maryse Mauguin
Tél : 06 83 38 19 01 ou par mail : marmaug@gmail.com

Concours de Belote
Salle des fêtes de NEAUPHLETTE 
Les vendredis :
15 novembre - 6 décembre 2024 et 10 janvier 2025
Inscriptions à partir de 20h. Entrée : 10 €

Pétanque : au profit du Téléthon
Jeudi 28 novembre de 14h à 18 h : 
Pétanque sur les terrains de boules ouverte à tous avec  
le club de Bréval. 
Au cours de ces manifestations vin chaud et pain d’épice 
seront de la partie !!!
Des urnes seront mises en place sur les lieux d’activités 
au profit du Téléthon

Galette des Rois : Jeudi 9 janvier 2025 

Voyage en Albanie !

Cette monstrueuse soirée a regroupé de nombreux 
petits et grands, lors d’un Escape Game réunissant 
9 défis et d’une soirée dansante. 
Le tout accompagné d’un repas collaboratif en fin de 
journée, les enfants se sont bien amusés et nous aussi. 
(Photos sur notre page Facebook). Nous remercions 
chaleureusement les parents qui ont participé à l’orga-
nisation de l’activité ainsi que tous ceux qui se sont 
inscrits. 
Votre présence et votre implication nous encou-
ragent à poursuivre nos nombreux efforts pour vous 
proposer toujours plus d’activités !

Pour finir l’année nous vous proposons de faire les 
traditionnelles photos de fratries sur le thème de 
Noël, accompagnées de l’atelier « lettre au Père 
Noël ». Joie et bonne humeur, petits jeux et coloriages 
tout sera prévu pour passer un petit moment convivial.

Cet évènement aura lieu à la salle des fêtes de 
Neauphlette le dimanche 24 novembre dès 14h. 
Venez avec vos bonnets, vos jolis pulls de Noël et 
votre plus beau sourire… 

Également au sein des écoles, des activités sur le 
thème de Noël sont prévues : le 12 décembre au matin 
pour les maternelles et le 20 décembre après-midi 
pour les élémentaires.

Nous restons disponibles pour toutes questions et 
renseignements par mail : 
cpe.breval.neauphlette@gmail.com 

N’hésitez pas à regarder et partager notre page 
Facebook CPE Bréval Neauphlette. 
À bientôt !  L’équipe du CPE

À l’heure de la parution
de ce bulletin,

a c t i v i té  Ha l loween 
aura eu lieu.
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Cette année encore, le forum a été un franc succès 
quant aux inscriptions pour la saison 2024/2025.
Merci à vous, fidèles adhérents pour le renouvel-
lement de vos inscriptions. Et bienvenue aux 17 nouveaux 
gymnastes et aux 3 nouveaux de la Marche Nordique.
Notre section « Sport Santé pour Tous » créée de cette 
année a satisfait tous nos espoirs d’adhésions. Notre 
professeure Elisabeth anime ce cours spécifique pour  
le plus grand plaisir de nos inscrits.

🡺  Gym enfants : Il reste encore de la place sur tous  
les cours. Nous acceptons tout enfant désireux de faire 
un essai !

Saison 2024-2025 - Nombre d’adhérents à ce jour
• Gym Adultes  93 (dont 7 messieurs)
• Gym Enfants  17 (dont 1 garçon)
• Marche Nordique  14 (dont 2 messieurs)
• Sport Santé  11 (dont 1 monsieur)

Pour la 6e année consécutive, SOL’ & JOY a fait son 
marché dimanche 8 septembre. Merci aux 25 produc-
teurs et artisans locaux présents, aux nombreux visiteurs, 
au groupe de musique Spaint pour leur animation et aux 
mairies de Bréval et Neauphlette pour leur aide. 

🡲 Rendez-vous dans le bulletin annuel pour vous parler 
du nouveau look de la cabane à partage.

Sabrina, Olivier et Amélie
solandjoy78@gmail.com   •      SOL’ & JOY

Gymnastique 
Marche Nordique

Le Football Club du Plateau
de Bréval-Longnes

Le début d’une nouvelle saison
Cette année marque un tournant pour le FCPBL avec 
l’ouverture de nouvelles équipes féminines dans 
les catégories U11F et U13F. Nous sommes fiers de 
contribuer au développement du football féminin, en 
encourageant toujours plus de jeunes filles et/ou femmes 
à rejoindre nos rangs. À cela s’ajoute la création d’une 
équipe U15, qui vient étoffer notre structure et offrir de 
nouvelles perspectives à nos joueurs.

    Un effectif en pleine forme !  
Nous comptons également un effectif solide et motivé 
dans les catégories U6/U7, U8/U9, U12, U14 et U16. Nos 
jeunes sont nombreux et enthousiastes, prêts à tout 
donner sur le terrain chaque semaine. Mention spéciale 
pour nos U16, qui ont réalisé une saison exception-
nelle et qui accèdent fièrement à la D3 cette année !

Pour poursuivre sur cette belle lancée, nous sommes 
toujours à la recherche de nouvelles joueuses et 
femmes motivées pour rejoindre nos équipes, ainsi 
que de sponsors prêts à nous accompagner dans cette 
aventure sportive. Le club continuera d’organiser des 
événements tels que les soirées Loto les 09/11/2024 et 
26/04/25, le couscous le 22/03/2025, des tournois et 
déplacements, des événements incontournables comme 
l’arbre de Noël, la galette des rois, la chasse aux œufs.

Mais pour cela nous avons besoin de bénévoles.

Le FCPBL est plus que jamais un lieu d’épanouissement 
et de compétition, et nous avons besoin de vous pour 
continuer à grandir ! Avec ces beaux souvenirs et ces 
nouveaux défis, la saison à venir s’annonce prometteuse.
Ensemble, continuons à écrire l’histoire du FCPBL !
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